


CONSEIL DE L’UFR ALLSH : séance du 29 mars 2016 
 
Mise en conformité des statuts de l'UFR, article 6 : Composition du conseil d'UFR, personnalités extérieures 
 

	
	

Extrait de l’article 6 Titre II Statuts validés 04/07/2011 Modifications du texte de l’article à valider
 
/…/ 
 
En outre, le conseil comprend 8 personnalités extérieures désignées parmi les 
catégories fixées à l’article L719-3 du Code de l’Éducation, selon la répartition 
suivante : 
- 4 personnalités extérieures désignées ès qualité par les collectivités 
territoriales : 
o 1 représentant du conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur, 
o 1 représentant du conseil Général des Bouches-du-Rhône, 
o 1 représentant de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, 
o 1 représentant de la Communauté du Pays d’Aix-en-Provence. 
- 4 personnalités extérieures désignées, à titre personnel, sur proposition du 
directeur, issues du monde de la culture, du monde des arts, du monde 
éducatif 
ou du monde des activités économiques. 
 
/…/	

 
/…/ 
	
En outre, le conseil comprend 8 personnalités extérieures désignées 
parmi les catégories fixées à l’article L719-3 du Code de l’Éducation, 
selon la répartition suivante : 
 
4 personnalités extérieures désignées ès qualité par les collectivités 
territoriales : 
-1 représentant du conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur ainsi 
que son suppléant, 
-1 représentant du conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ainsi 
que son suppléant, 
-1 représentant de la Ville de Marseille ainsi que son suppléant, 
-1 représentant de la Ville d’Aix-en-Provence ainsi que son suppléant. 
 
2 représentants des activités économiques, notamment des 
organisations professionnelles et chambres consulaires, des 
organisations syndicales d'employeurs et de salariés et des 
organismes du secteur de l'économie sociale. 
 
1 personnalité représentant des associations scientifiques et 
culturelles, des grands services publics et éventuellement des 
enseignements du premier et du second degré. 
 
1 personnalité désignée par le conseil à titre personnel. 
	
/…/	
	
	


	ALLSH
	CUFR du 29 03 2016_Mise_en_conformité_article6_statuts_UFR_ALLSH

